
UNDT/2012/143, Aliko

Décisions du TANU ou du TCNU

Raison de la non-renouvellement de la nomination à durée déterminée:
l'organisation bénéficie d'un large pouvoir discrétionnaire concernant les mesures de
restructuration, y compris la suppression des postes. Le non-renouvellement après
l'expiration d'une nomination à durée déterminée peut être basé sur l'abolition
légale d'un poste en raison d'activités de réorganisation.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a soumis une demande de suspension d'action, en attente
d'évaluation de la gestion, de la décision de ne pas renouveler sa nomination à
durée déterminée. L’intimé a déclaré que la décision contestée était le résultat de la
suppression du poste du demandeur en raison d’une restructuration
organisationnelle. L'UNDT a constaté que la décision contestée ne remplissait pas la
condition préalable à la prima facie illégation, car aucun doute sérieux et
raisonnable n'a pu être produit. L'organisation bénéficie d'un large pouvoir
discrétionnaire concernant les mesures de restructuration, y compris la suppression
des postes. Étant donné qu'aucun abus de ce pouvoir discrétionnaire n'a pu être
trouvé, le tribunal a dû accepter l'abolition comme une raison valable pour le non-
renouvellement du contrat du demandeur. Il a donc rejeté la demande de
suspension d'action.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur le fond

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2012143
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